Exclure un associé qui possede 10% des
parts d'une SA

Par gegeportovecchio, le 05/11/2017 a 11:52

Bonjour,rnJe suis dirigeant d'une petite SA dont je posséde 90% des parts.rnJ'ai accepté
contre certains avantages de donner 10% des parts a un tiersrnNe bénéficiant plus d'aucun
avantage a cette association je souhaite racheter ces parts.rnCelui ci ne veut pas les vendre.
Que faire ?rnDissoudre la Société et en créer une nouvelle sans lui et ayant le méme objet est
il légal ?rnMerci pour vos conseils
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